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IsraA«l: Forcer A manger pour AGtouffer la rA@sistance, 1a??UE et la
communautA®© internationale doivent agir!

Description

Alors qua??Israel sa??empresse da??adopter une nouvelle loi autorisant 1a??alimentation
forcA©e des prisonniers et dAGtenus en grA've de la faim, 1a??UE et la communautA©
internationale doivent condamner cette proposition de loi et exhorter IsraA«l A mettre fin A la
dA®Gtention administrative.

Depuis le 24 avril 2014, plus de 125 prisonniers et dA©tenus palestiniens sont en grA“ve de la faim
pour dA©noncer la poursuite par IsraA«l de sa politique de dA©tention administrative. Alors que cette
grA ve atteint son 572 M€ jour, les organisations internationales soussignA©es appellent les Nations
Unies (ONU), 1a??Union EuropA©enne (UE) et ses A?tats membres A condamner la??utilisation
systA©matique par IsraA«l de la dA©tention administrative, et A dA©noncer les mesures punitives qui
sont employA©es par les Service pA©nitentiaire da??IsraA«l pour A©touffer ce moyen de protestation
IA©@gitime. Ces mesures punitives incluent, entre autres : la??isolement des grA©vistes de la faim, le
refus ou la??obstruction aux visites da??avocats, le refus des visites de la part des familles, des
descentes violentes dans les cellules de prisonniers, le refus des traitements mA©dicaux ou encore,
prA©cA©demment, le refus de leur donner du sel.

La politique de dA©tention administrative mise en place par IsraA«l lui permet de dA©tenir des
individus sans inculpation ni procA’s pour des pA©riodes da??un A six mois renouvelables
indA©finiment. MA2me si la dA©tention administrative est permise selon la quatriA"'me Convention de
GenA've, le droit international soumet son application A des restrictions strictes[1]. Malheureusement,
IsraA«l continue A mA®©priser ces limites en utilisant au contraire la dA©tention administrative en
violation flagrante des droits des prisonniers, dont notamment les articles 7[2] et 9[3] du PIDCP, et
la??article 78 de la QuatriA"me Convention de GenA've faisant rA©fA©rence au droit da??interjeter
appel. A cet A©gard, le SecrA©taire-GA©nACral de 14?2?0NU Ban Ki-Moon et la Haute-Commissaire
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de 14?2?0NU pour les Droits de 1a??Homme Navi Pillay ont rA©@cemment rAGiItA©rA®© leur position de
longue date selon laquelle les personnes en dAGtention administrative devaient soit A2tre jugA©es soit
immA®©diatement libAGrA©es.

En vertu du droit israA®lien, la dA©tention administrative peut A2tre ordonnA©e pour de vagues
raisons de sA©curitA© qua??IsraA«l utilisent de maniAre hautement classifiA©e, refusant ainsi la
possibilitA© pour les dAGtenus de monter leur propre dA©fense. Elle peut A?tre ainsi utilisA©e pour
perturber 1a??activitA© politique pacifique sa??opposant A 1a??occupation. Le fait qua??IsraA«l cible
plusieurs membres du Conseil IA©gislatif palestinien, dont sept membres participent actuellement A la
grA“ve de la faim, le montre clairement. Certains de ces prisonniers sont dA©tenus, de maniA“re non
consA©cutive, depuis 2002.

La grA"ve de la faim se produit dans un contexte de dA®sillusion gA©nAGralisA©e liAGe au non-
respect par IsraA«l de l1a??accord du 14 mai 2012 entre le service pA©nitentiaire israAClien et les
reprA©sentants des prisonniers, aprA’s six semaines de grAve de la faim. Selon les mA©dias, cet
accord incluait A« un engagement par le service pA©nitentiaire israA®©lien et les autres forces de
sA©curitA© de reconsidACrer tous les cas de maniAre individuelleA». Le dA©clenchement de la
grA've de la faim a menA© A une baisse marquA©e du nombre de personnes en dAGtention
administrative dans les mois qui ont suivi. Cependant, depuis 1a??annA©e derniA're, le nombre de
personnes en dA©tention administrative na??a cessA© de progresser[4], un grand nombre de
prisonniers relA¢chA©s ayant AOtA© de nouveau arrA2tA©s et remis en dA©tention administrative.

Le gouvernement israA®©lien a initiA®© une nouvelle loi autorisant 1a??alimentation forcA©e des
grAGvistes de la faim. Cette proposition, qui a dAGJA ACtA© adoptA©e en premiA're lecture A la
Knesset israA®lienne, vise explicitement A briser la grA“ve, minimiser les dA©gActs politiques
provoquA®©s par les grACvistes, et menace de dA©choir les dA©tenus de leurs droits fondamentaux.
La deuxiA"'me et la troisiA"me lecture doivent avoir lieu dans le cadre da??une procA©dure
accACIAOrA©e qui pourrait Adtre finalisA©e dA’s la semaine prochaine. La??alimentation forcA©e est
dA®finie comme AGtant un acte de torture par la DA©claration de Malte de 1a??Association MA©dicale
Mondiale et a AOtA© condamnA®©e par le Rapporteur spA©cial des Nations Unies sur la torture,
da??autres organes des Nations Unies ainsi que le ComitA®© International de la Croix Rouge. De
mA2me, 1a??Association MA©dicale IsraA®lienne a dA©savouA®© la proposition de loi et a rACItAOrA©
son opposition A tout acte da??alimentation forcA©e par un mA©decin. Comme le rappelle le rapport
de 142?0NU de 2006 sur la situation des dA©tenus dans la baie de Guantanamo, l1a??alimentation
forcA©e de prisonniers aptes constitue une violation de leur droit A la santA®©.

La poursuite de la politique de dA©tention administrative et les mesures punitives employA©es par
IsraA«l pour ACtouffer la rA©sistance A cette politique constituent des violations flagrantes des droits
fondamentaux des dA©tenus inscrits dans le droit international. Il est temps que ces pratiques cessent.

De ce fait, les organisations internationales soussignA©es appellent les Nations Unies, 1a??UE et ses
A?tats membres A :

a?? Exhorter instamment IsraA«l A libA®©rer tous les dA©tenus administratifs ou A les traduire
en justice, conformA©ment aux normes de procA©dure rA©guliAre et aux normes internationales en
matiAre de procA’s A©quitable ;

a?? Exprimer publiquement leur prA©occupation concernant la??A0tat de santA© des
grAGvistes de la faim et condamner les mesures punitives employA©es pour AGtouffer cette forme de

Page 2
Agence MA®©dia Palestine


http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=32735#.U6BCNvl_snU
http://www.addameer.org/etemplate.php?id=677
http://www.addameer.org/etemplate.php?id=677
http://www.addameer.org/etemplate.php?id=674
http://www.wma.net/fr/30publications/10policies/h31/index.html
http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=13278
http://www.jpost.com/National-News/Analysis-Is-forced-feeding-of-hunger-striking-security-prisoners-permissible-359572
http://www.refworld.org/docid/45377b0b0.html
http://www.refworld.org/docid/45377b0b0.html

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

protestation IA©gitime ;

a?? Condamner publiqguement la proposition de loi permettant la??alimentation forcA©e des
grAGvistes de la faim qui est considA©rA©e comme une forme de torture et exhorter IsraA«l A retirer
cette proposition de loi.

Le REMDH (RA©seau Euro-MA®©diterranA©en des Droits de 1a??Homme) est un rA©seau de plus
de 80 organisations des droits de la??Homme dans 30 pays. Sa mission est de promouvoir et renforcer
les droits de 1a??Homme et les rA©formes dA©mocratiques dans le cadre des relations euro-
mA®©diterranA©ennes, de la Politique EuropA©enne de Voisinage et da??autres cadres de
coopACration euro-arabes.

La FIDH (FA©dA®ration Internationale pour les Droits de la??Homme) est une ONG
internationale composA®©e de 178 organisations membres A travers le monde. Son mandat est de
dA®©fendre tous les droits, civils, politiques, A©conomiques, sociaux et culturels, tels qua??ils sont
A©noncA©s dans la DA©claration Universelle des droits de 1a??Homme.

La Plateforme des ONG franA8aises pour la Palestine est une plateforme rassemblant 44
associations, dont 30 sont membres signataires et 14 sont membres observateurs. La Plateforme a
pour objectif de mobiliser pour la reconnaissance des droits des Palestiniens, notamment celle da??un
Etat palestinien souverain, sur les frontiAres de 1967.

[1] Selon le droit international, la dA©tention administrative peut uniquement Aétre utilisA©e dans les
cas les plus exceptionnels, comme dernier recours disponible pour prA©venir un danger qui ne peut
A?tre ACloignA® par des moyens moins prA©judiciables.

[2] La??article 7 du PIDCP dA®©clare que A« Nul ne sera soumis A la torture ni A des peines ou
traitements cruels, inhumains ou dA©gradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne
sans son libre consentement A une expA©rience mA©dicale ou scientifique. A»

[3] La??article 9 du PIDCP dA®©clare que A« Nul ne peut faire 1a??0objet da??une arrestation ou
da??une dAGtention arbitraire.a?e

[4] Pour la seule annA®©e 2014, IsraA«l a utilisA© la dA©tention administrative contre 142 dAGtenus,
par la publication, mais aussi le renouvellement, da??ordres de mises en dA©tention.

Source : http://www.euromedrights.org/fra/2014/06/19/israel-forcer-a-manger-pour-etouffer-la-
resistance-lue-doit-agir/
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